
  

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NEUFCHATEAU 

 
Compte rendu réunion du  18 février 2009 

 
Présents : M. LECLERC – Président 
       MM. CABLEY – HANCE – ADAM – EMERAUX – VOIRIOT – Vice-Présidents  
 

MM & Mmes DENNY – PETELOT– VOILQUIN - ANDRIOT – GEOFFROY – 
RATIEUVILLE  - (suppléant) – HANANIA – PREVOT (suppléant) - LEDRAPPIER– 
TISSIER - SIMONET CAMBON -  DEPRET (suppléant) - CAPDEVILLE –- CLAUDOT 
-  BERARD - GRIMM – THOUVENOT – THOUILLOT - PREVOT – MOUGIN  - 
HILAIRE (suppléant) -  PHILIPPOT   

 
Absents excusés : MM. FAUVET – DEANTONI – DUMONT– TIRLICIEN-JASIAKIEWIETZ –  

         GARDEUX - GENIN  

 
1  DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 
 
Le Conseil de Communauté, 
 
A examiné les documents budgétaires et a débattu sur leurs différents aspects. 
 

------------------------ 
 
2 MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE  
 
Vu nos délibérations du 20/05/2003, du 26/10/2004, du 4/10/2005, du 
9/12/2005, du 8/02/2005, du 13/06/2007, du 12/02/2008, 21/05/2008 
 
Le Conseil de Communauté à l'unanimité : 

 
DECIDE 
 
1) De modifier le régime indemnitaire IEMP à compter du 01/01/2009 :  
 

o IEMP filière sportive et administrative  
 

Par transfert entre filières : de filière sportive à filière administrative 
Filière sportive  
� Cadre d’emploi des éducateurs territoriaux des APS  

Modification des effectifs : 3 
Montant annuel de référence inchangé : 1 250.08  
Coefficient multiplicateur inchangé : 1.736 
Enveloppe annuelle : 6 512 
Autres dispositions inchangées 
Filière Administrative  
� Cadre d’emploi des attachés  

A compter du 1er janvier 2009 / Effectif : 1 / Montant annuel de 
référence inchangé : 1 372.04 / Coefficient multiplicateur : 3 / Enveloppe 
annuelle : 4 117 
Autres dispositions inchangées 
� Cadre d’emploi des adjoints administratifs  

A compter du 1er juin 2007 / modification des effectifs : adjoint principal 1ère 
classe : 2 - Adjoint principal 2ème classe : 0  
Autres dispositions inchangées  



  

 
o IEMP filière technique  
 
� Cadre d’emploi des adjoints techniques 

A compter du 1er janvier 2009 : Modification des effectifs et rappel des autres 
dispositions  
Adjoints techniques 2ème classe : 7 / montant de référence : 1 143.37 / 
coefficient : 1.3616 / enveloppe annuelle : 10 898 (délibération du 12/02/2008) 
Adjoint technique 1ère classe : 1 / montant de référence : 1 143.37 / coefficient : 
1.3048 / enveloppe annuelle : 1 492 (délibération du 13/06/2007) 
Adjoints techniques principal 2ème classe : 3 / montant de référence : 1 158.61 / 
coefficient : 1.3048 / enveloppe annuelle : 4 536 (délibération du 13/06/2007) 
Adjoint technique principal 1ère classe : 1 / montant de référence : 1 158.61 / 
coefficient 1.3048 / enveloppe annuelle : 1 512 (délibération du 13/06/2007) 
 
2) De modifier le régime indemnitaire IAT à compter du 01/01/2009 :  
 

o IAT Filière technique 
� Cadre d’emploi des adjoints techniques  

Grade d’adjoint technique 2ème classe 
A compter du 1er janvier 2009 / Effectifs inchangés : 9 / Montant annuel de 
référence : 443.49 / Enveloppe annuelle : 14 893.15 / Coefficient d’ajustement 
inchangé : 3.7313 
Autres dispositions inchangées 
 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits  au Budget 2009 
 


